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(54) Botte

(57) L’invention concerne une botte (1) comportant
une tige (2) en caoutchouc associée à une doublure tex-
tile (4), la doublure (4) comportant une première couche
textile (6) apte à permettre l’évacuation de l’humidité (10)
et une seconde couche textile (7), destinée à être en

contact avec le pied (5) d’un utilisateur, formant une cou-
che de protection du pied contre l’humidité. La première
couche textile (6) est réalisée à l’aide d’un tissu résilient
d’une épaisseur supérieure à 3 mm, et la seconde couche
textile (7) est réalisée à base de viscose de bambou.
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Description

�[0001] L’invention concerne une botte, plus particuliè-
rement du type comportant une tige en caoutchouc as-
sociée à une doublure textile.
�[0002] Une botte comprend généralement une doublu-
re afin d’augmenter le confort pour l’utilisateur. Compte
tenu du fait que la tige est réalisée en matériau imper-
méable, le pied de l’utilisateur transpire et la sueur a ten-
dance à s’accumuler dans la botte.
�[0003] L’humidité est ainsi généralement emmagasi-
née dans la doublure textile, ce qui est inconfortable pour
l’utilisateur.
�[0004] Afin de remédier à cet inconvénient, le docu-
ment US 4 430 811 propose une botte dans laquelle la
doublure comporte une première couche textile apte à
permettre l’évacuation de l’humidité et une seconde cou-
che textile, destinée à être en contact avec le pied d’un
utilisateur, formant une couche de protection du pied con-
tre l’humidité.
�[0005] La première couche étant de faible épaisseur,
une couche intermédiaire en mousse doit être rajoutée
entre la doublure textile et la tige en caoutchouc afin
d’augmenter le confort de l’utilisateur, ce qui augmente
la complexité de la botte.
�[0006] En outre, du fait de sa faible épaisseur, la pre-
mière couche a tendance à s’écraser progressivement
après de longues périodes d’utilisation de la botte, de
sorte que la fonction d’évacuation de l’humidité n’est plus
correctement assurée.
�[0007] Enfin, le matériau utilisé pour réaliser la secon-
de couche ne permet pas une protection suffisante du
pied contre l’humidité.
�[0008] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
en proposant une botte peu complexe et permettant
d’augmenter le confort de l’utilisateur.
�[0009] A cet effet, l’invention concerne une botte du
type précité, caractérisée en ce que la première couche
textile est réalisée à l’aide d’un tissu résilient d’une épais-
seur supérieure à 3 mm, et la seconde couche textile est
réalisée à base de viscose de bambou.
�[0010] L’épaisseur de la première couche permet de
préserver son caractère résilient, même après une lon-
gue période d’utilisation, de manière à assurer une bonne
évacuation de l’humidité. Une telle épaisseur permet
également d’apporter un confort suffisant à l’utilisateur,
de sorte qu’une couche additionnelle en mousse n’est
plus nécessaire.
�[0011] En outre, la viscose de bambou permet, en
combinaison avec la première couche précitée, d’assu-
rer une bonne protection du pied de l’utilisateur contre
l’humidité. Ce type de matériau conserve en outre ses
propriétés après avoir été soumis à de hautes tempéra-
tures. Ceci permet de garantir que la seconde couche
n’est pas dégradée lors du procédé de fabrication de la
botte, ce dernier comportant de manière classique une
étape de vulcanisation de la tige en caoutchouc.
�[0012] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-

mière couche textile est réalisée à base de polyester.
�[0013] Avantageusement, la première couche textile
se présente sous la forme d’un tricot circulaire épais com-
portant une face avant et une face arrière, les deux faces
étant reliées entre elles par une couche intermédiaire
réalisée à l’aide d’un monofilament de liaison.
�[0014] Selon une possibilité de l’invention, le monofi-
lament est réalisé en polyester et présente un titre de
100 dtex.
�[0015] Préférentiellement, l’épaisseur de la première
couche textile est de l’ordre de 4,3 mm.
�[0016] Selon une caractéristique de l’invention la se-
conde couche est réalisée en textile bouclette.
�[0017] Ce type de textile apporte une grande capacité
d’absorption de l’humidité et de transfert de celle-�ci à la
première couche destinée à l’évacuer.
�[0018] En particulier, la capacité d’absorption de la
première couche précitée est quatre fois supérieure à
celle d’une doublure textile classique en coton.
�[0019] Avantageusement, la seconde couche textile
est composée d’environ 60% de viscose de bambou et
d’environ 40% de coton.
�[0020] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple non
limitatif, une forme d’exécution de cette botte.�

Figure 1 en est une vue en coupe transversale
partielle ;
Figure 2 est une vue agrandie de la zone A de la
figure 1 ;
Figure 3 est une vue en perspective de la botte ;

�[0021] Une botte 1 selon l’invention est représentée à
la figure 1. Celle-�ci comporte une tige 2 reliée à une se-
melle 3.
�[0022] La tige 2 est imperméable et est réalisée en
caoutchouc naturel vulcanisé. L’épaisseur de la tige 2
est comprise entre 16 et 35 mm.
�[0023] La tige comporte en outre une zone latérale
d’ajustement présentant une ouverture 11 délimitant une
bordure 12 à laquelle est rattaché un soufflet 13. Le souf-
flet 13 est flexible et recouvre l’ouverture 11 précitée.
�[0024] Un collier de serrage 14 est en outre fixé sur la
tige 2, celui-�ci permettant de rapprocher, si nécessaire,
les bords opposés de l’ouverture 11 de manière à pouvoir
serrer convenablement la partie haute de la botte 1, ce
qui accentue le confort pour l’utilisateur.
�[0025] Une doublure textile 4 est rattachée à la tige,
du côté de l’intérieur 5 de la botte 1.
�[0026] Cette doublure textile 4 comporte une première
couche textile 6 formée à partir d’un tissu du type de celui
décrit dans le document WO 01/68963.
�[0027] Cette première couche textile 6 est réalisée en
polyester et se présente sous la forme d’un tricot circu-
laire épais de type 3 dimensions, comportant une face
avant et une face arrière, les deux faces étant reliées
entre elles par une couche intermédiaire réalisée à l’aide
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d’un monofilament de liaison en polyester thermofixé. Le
titre du monofilament est de l’ordre de 100 dtex.
�[0028] La première couche 6 est réalisée par tricotage
circulaire.
�[0029] L’épaisseur de la première couche textile 6 est
supérieure à 3 mm, de préférence de l’ordre de 4,3 mm.
�[0030] L’utilisation de ce type de textile n’a jamais été
envisagée jusqu’alors pour la réalisation de bottes, mais
uniquement pour la réalisation de sièges de voitures,
comme indiqué dans le document WO 01/68963, avec
des fonctions différentes de celles décrites ci-�après.
�[0031] La doublure 4 présente en outre une seconde
couche textile 7, située du côté de la paroi interne de la
première couche textile 6.
�[0032] La seconde couche 7 est composée d’environ
60 % de viscose de bambou et d’environ 40 % de coton
peigné, celle-�ci étant en outre réalisée en textile bouclet-
te.
�[0033] Afin d’assembler la doublure à la tige de ma-
nière à en faire un produit fini en un seul tenant, la dou-
blure 4 subit une opération dite de latexage. Lors de cette
opération, la première couche textile 6 est enduite de
caoutchouc liquide. L’épaisseur de la couche de latex
enduite est de l’ordre de 0,05 mm, cette couche devant
être suffisamment fine afin de ne pas engorger la pre-
mière couche textile 6 de latex, ce qui affecterait les pro-
priétés de respirabilité de cette couche et plus généra-
lement de la botte.
�[0034] Comme cela est représenté à la figure 3, l’ex-
trémité supérieure de la doublure 4 est prolongée par
une bordure 15 repliée sur l’extrémité supérieure de la
tige 2. La bordure 15 est réalisée dans un matériau textile
présentant une pluralité d’ouvertures, de manière à faci-
liter l’évacuation de l’air humide.
�[0035] Les propriétés de la botte 1 vont maintenant
être détaillées.
�[0036] Lors de l’utilisation, la sueur issue du pied 8 de
l’utilisateur entre au contact de la seconde couche textile
7. Celle-�ci possède des propriétés élevées d’absorption
et de transfert de l’humidité, de sorte que l’humidité ou
la sueur 9 interne à la botte 1 traverse rapidement la
seconde couche 7 jusqu’à atteindre la première couche
6.
�[0037] L’air humide et chaud remonte alors progressi-
vement vers le haut à l’intérieur de la première couche
textile 6, comme représenté par la flèche 10, en direction
du haut de la tige de la botte 1, de manière à évacuer
l’humidité au travers de la bordure 15. La circulation de
l’air humide est facilitée par l’épaisseur importante de la
première couche textile 6 et par l’espace ménagé au sein
de cette couche à l’aide du tricotage circulaire de type 3
dimensions.
�[0038] Cette évacuation est en outre facilitée par les
mouvements de convection naturelle dus au fait que l’air
humide est plus chaud que l’air extérieur, et par l’effet de
pompage provoqué lors de la marche. En effet, lors de
la marche, le pied 8 de l’utilisateur comprime régulière-
ment la doublure 4, et en particulier la première couche

textile 6, de sorte que l’air humide qu’elle contient est
nécessairement évacuée en direction de l’extrémité
ouverte. La première couche textile 6 joue ainsi le rôle
d’une cheminée favorisant une extraction rapide de l’air
humide.
�[0039] En outre, les propriétés élastiques d e la pre-
mière couche 6 permettent également d’augmenter le
confort pour l’utilisateur.
�[0040] De plus, la seconde couche 7 en viscose de
bambou permet, par le transfert de l’humidité à la pre-
mière couche 6, de conserver le pied 8 du l’utilisateur au
sec, augmentant ainsi également le confort pour l’utilisa-
teur.
�[0041] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme de réalisation de cette combinaison,
décrite ci-�dessus à titre d’exemple, mais elle embrasse
au contraire toutes les variantes.

Revendications

1. Botte (1) comportant une tige (2) en caoutchouc as-
sociée à une doublure textile (4), la doublure (4) com-
portant une première couche textile (6) apte à per-
mettre l’évacuation de l’humidité (10) et une seconde
couche textile (7), destinée à être en contact avec
le pied (5) d’un utilisateur, formant une couche de
protection du pied contre l’humidité, caractérisée
en ce que  la première couche textile (6) est réalisée
à l’aide d’un tissu résilient d’une épaisseur supérieu-
re à 3 mm et la seconde couche textile (7) est réalisée
à base de viscose de bambou.

2. Botte (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  la première couche textile (6) est réalisée à
base de polyester.

3. Botte (1) selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisée en ce que  la première couche textile (6)
se présente sous la forme d’un tricot circulaire épais
comportant une face avant et une face arrière, les
deux faces étant reliées entre elles par une couche
intermédiaire réalisée à l’aide d’un monofilament de
liaison.

4. Botte (1) selon la revendication 3, caractérisée en
ce que  le monofilament est réalisé en polyester et
présente un titre de 100 dtex.

5. Botte (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que  l’épaisseur de la première cou-
che textile (6) est de l’ordre de 4,3 mm.

6. Botte (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que  la seconde couche (7) est
réalisée en textile bouclette.

7. Botte (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
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ractérisée en ce que  la seconde couche textile (7)
est composée d’environ 60 % de viscose de bambou
et d’environ 40 % de coton.

5 6 
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